
LA MUSIQUE – Tarifs 2023 /2024 
 

La tarification avec quotients familiaux des élèves ifois (cotisation annuelle) 

 

IFOIS 

Formations Pratiques collectives 

Complète 

(musicale et 
instrumentale) 

Musicale 

(uniquement) 

Instrumentale 

(uniquement) 

Orchestres / ateliers / ensembles / musique de chambre / 

chant-choral (gratuit pour les élèves pratiquant une formation 
payante) 

Parcours 

découverte * 
(7 à 14 ans) 

ADULTES 

Tranche A 
(QF>1500) 

422 € 109 € 313 € 107 € NC 

Tranche B 

(1201<QF<1500) 
413 € 107 € 306 € 105 € NC 

Tranche C 

(901<QF<1200) 
402 € 104 € 298 € 102 € NC 

Tranche D 
(621<QF<900) 

362 € 94 € 268 € 92 € NC 

Tranche E 

(406<QF<620) 
342 € 88 € 253 € 87 € NC 

Tranche F 
(0<QF<405) 

322 € 83 € 238 € 82 € NC 

Réduction de 30 % accordée aux élèves en situation de handicap (en respectant le quotient familial) 

ENFANTS 

Tranche A 

(QF>1500) 
288 € 99 € 189 € 107 € 131 €* 

Tranche B 
(1201<QF<1500) 

281 € 97 € 184 € 105 € 128 €* 

Tranche C 

(901<QF<1200) 
274 € 94 € 180 € 102 € 125 €* 

Tranche D 

(621<QF<900) 
247 € 85 € 162 € 92 € 113 €* 

Tranche E 
(406<QF<620) 

233 € 80 € 153 € 87 € 106 €* 

Tranche F 

(0<QF<405) 
219 € 75 € 144 € 82 € 100 €* 

Réduction de 30 % accordée aux élèves en situation de handicap (en respectant le quotient familial) 

*Ajouter la formation musicale  

 

Ecole Municipale de Musique et de Danse  
 

 

 



Dégressivité pour les enfants ifois 
Complète  
(musicale et 

instrumentale) 

Musicale  
(uniquement) 

Instrumentale 
(uniquement) 

2e enfant (inscrit en danse ou en musique) - 63 € - 20 € - 43 € 

3e enfant et suivants (inscrits danse ou en 

musique) 

- 82 € - 28 € - 54 € 

La dégressivité s’applique en suivant l’ordre de la fratrie. 
 

La tarification des élèves extérieurs (cotisation annuelle) 
 

NON IFOIS 

Formations Pratiques collectives 

Complète 
(musicale et 

instrumentale) 

Musicale 
(uniquement) 

Instrumentale 
(uniquement) 

Orchestres / ateliers / ensembles / musique de chambre / 
chant-choral (gratuit pour les élèves pratiquant une formation 

payante) 

Parcours 
découverte  

(7 à 14 ans) 

ADULTES 801 € 234 € 567 € 107 € NC 

ENFANTS 561 € 224 € 337 € 107 € 337 € 

Réduction de 30 % accordée aux élèves en situation de handicap (en respectant le quotient familial) 

 

Modalités d’inscription en musique : 
- Il est offert à chaque nouvel arrivant la possibilité d’effectuer 2 cours d’essai. Après cette période de découverte, il sera demandé de confirmer 

l’inscription ou de signaler le renoncement ; 
- Toute personne ayant atteint l’âge de 21 ans au jour de son inscription sera considérée comme élève adulte ; 

- Dans le cas d’une classe surchargée, la priorité sera accordée aux enfants ifois, puis aux adultes ifois ; 

- La formation musicale, indissociable de l’enseignement instrumental, est obligatoire pour les enfants jusqu’à l’âge de 13 ans (effet au jour de 
l’inscription). Dans cette discipline aussi, toute année commencée est due ; 

- L’engagement est annuel. Toutefois, la Ville offre aux familles la possibilité de régler en 3 fois. Tout commencement d’une activité engage le paiement 
pour une année entière ; 

- Il ne sera consenti à aucun remboursement dans le cas d’un départ en cours d’année, à l’exception des situations relevant d’une raison médicale justifiée 
ou d’un déménagement. Le calcul sera alors effectué au vu du nombre de mois de cours réalisés, à savoir qu’un mois = 1/10e de la cotisation annuelle 

et que tout mois commencé est dû ; 

- Après acceptation des professeurs concernés et du directeur, et dans la limite des places disponibles, il sera possible d’intégrer une activité en cours 
d’année sur la base d’une inscription avec tarification proratisée (calcul effectué au vu du nombre de mois de cours restants, à savoir qu’un mois = 

1/10e de la cotisation annuelle et que tout mois entamé en cours est dû) ; 
- Les enfants et adultes bénéficiaires respectivement de l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et de l’Allocation adulte handicapé (AAH) 

accèderont à la réduction de 30% sur présentation d’un justificatif. 

 
 



La location des instruments (tarifs à l’année) - (avec prise en charge des entretiens et des achats par la collectivité) 

 

Location des instruments 
Ifois Non ifois 

Enfants Adultes Enfants Adultes 

(flûte, saxophone, clarinette, trompette, trombone, euphonium, violon, violoncelle) 

Tarifs pour la 1e, 2e et 3e année 

(location en priorité aux élèves ifois de 1e année) 
Dans la limite des disponibilités du parc instrumental 

86 € 130 € 130 € 180 € 

Tarifs pour la 4e et 5e année 

(location en priorité aux élèves ifois) 
Dans la limite des disponibilités du parc instrumental 

130 € 197 € 197 € 305 € 

 

 
 

Conditions de location : 
- Les instruments seront loués aux élèves de 1e année en priorité (en fonction des disponibilités du parc instrumental et des tailles d’instruments) ; 

- Les locations se feront dans la limite des instruments disponibles et seront réservées prioritairement aux enfants ifois des tranches F/E/D/C ; 

- Un élève poursuivant son apprentissage à la rentrée suivante, pourra conserver son instrument pendant la période des grandes vacances (sauf dans le 
cas d’un entretien obligatoire). 

 
Le loueur s’engage : 

- À prendre soin de l’instrument loué ; 
- À régler les frais de location ; 

- À signaler tout dommage, tout vol ou toute perte du bien loué ; 

- À ne pas prêter l’instrument et quelles qu’en soient les raisons. 
 

 


